PRIME D’INTERESSEMENT DANS LES ESAT


Comment la CAF va-t-elle être informée du montant de la prime d'intéressement à ne pas prendre en compte dans les revenus pour le calcul de l’A.A.H. ?
1/ LES TEXTES :

         Modalités de versement de la prime d'intéressement aux travailleurs handicapés (Art. R. 243-6 CASF et article R. 821-4 du Code de la sécurité sociale) 
Les ESAT ont la possibilité d’affecter une partie de l’excédent d’exploitation à l’intéressement des travailleurs handicapés. Le montant de la prime versée à ce titre est limité à un plafond égal à 10% du montant total annuel de la part de rémunération garantie directement financée par la structure, au cours de l’exercice concerné, pour chaque travailleur handicapé.
Cette prime d’intéressement doit apparaitre sur le bulletin de paie correspondant au mois de son versement. Cette prime est assujettie au versement de cotisations sociales. La part des cotisations incombant à la structure ne donne pas lieu à compensation par l’Etat.
La prime d’intéressement à l’excédent d’exploitation versée à une personne handicapée admise en ESAT n’entre pas en compte pour l’attribution de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) article R. 821-4 du Code de la Sécurité Sociale.
         La notice d’utilisation du bordereau mensuel de compensation par l’Etat des charges de garantie de rémunération des travailleurs handicapés en ESAT ajoute au point 24, colonne 20 que la prime d'intéressement est soumise  à l’impôt sur le revenu
2/ LES DOCUMENTS :

L’ESAT dans la DADS 2007, rendue en janvier 2008, transmet aux services les montants brut et net fiscaux du travailleur handicapé ainsi que les montants cotisés CSG, CRDS, des rubriques prévoient : la taxe sur les salaires, les avantages en nature, les pourboires, les frais professionnels, les chèques vacances…mais aucune ligne spécifique n’a été pas prévue pour préciser le montant de la prime d'intéressement. 

Les travailleurs handicapés d’ESAT qui font leur déclaration des revenus individuellement sur le CERFA 2042 vérifient le montant préparé par les services fiscaux à l’aide de la DADS sur la ligne AJ. Ce montant inclut la prime d'intéressement puisque la DGAS dans la notice bordereau précise justement qu’elle est imposable. Aucune ligne ne prévoit sur le CERFA 2042 de distinguer la prime d'intéressement. Donc la CAF prendra ce montant total ligne AJ pour calculer l’AAH sans avoir les moyens de respecter l’article R. 821-4 du Code de la Sécurité Sociale.

Les travailleurs handicapés qui font une déclaration commune avec leurs parents devraient recevoir une déclaration de ressources ancien modèle CERFA S 7123B, mais à notre connaissance ce document ne sera pas modifié pour différencier les revenus de la rémunération garantie qui sont pris en compte et la prime d'intéressement qui ne l’est pas. 

3/ Une solution administrative (création d’une ligne prime d'intéressement sur le CERFA 2042 ?) doit être trouvée pour que la CAF ait les moyens de respecter l’article R. 821-4 du Code de la Sécurité Sociale : La prime d’intéressement à l’excédent d’exploitation versée à une personne handicapée admise en ESAT n’entre pas en compte pour l’attribution de l’allocation aux adultes handicapés (AAH).
Andicat peut proposer à tous les directeurs d’ESAT concernés par la prime d'intéressement versée en 2007 de conseiller aux travailleurs handicapés de contacter leur CAF afin qu’elle soit vigilante sur la prime d'intéressement ou de faire recours sur le calcul de leur AAH. Si l’on considère qu’environ 30% des ESAT font un excédent, cela représente au moins 400 établissements soit environ 30000 travailleurs handicapés. Mais cette solution risque d’embouteiller les CAF, la prise en compte du problème en amont parait meilleure !
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